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Développement territorial
Stratégie. Un cadre stratégique inscrit depuis 2007 le territoire dans la trajectoire du facteur 4, 
conforté par plusieurs engagements internationaux (convention des Maires 2008, pacte de 
Mexico 2011).
Programmation énergétique territoriale : en matière de production d’énergies renouvelables, 
l’objectif est de doubler celle-ci entre 2008 et 2020. En 2013, 63 % de l’objectif est engagé.

Patrimoine de la collectivité
Achat mutualisé d’électricité d’origine renouvelable. En avril 2015, le groupement de 
commande pour l’achat d’électricité piloté par Nantes Métropole rassemble toutes les 
communes de la Métropole. Objectif : assurer le meilleur approvisionnement au meilleur prix. 
Un lot dédié à l’électricité d’origine renouvelable a été identi�é, avec critère additionnel pour 
près de 5 % des consommations.
Éclairage public. Les consommations de l’éclairage public ont baissé de 9 % depuis 2010 
malgré une augmentation de près de 3 % du nombre de points lumineux. 

Approvisionnement en énergie, eau et assainissement
Le développement des réseaux de chaleur urbains. L’extension du réseau de chaleur Centre 
Loire complétera les réseaux existants.  À terme près de 60 000 logements seront connectés 
à ces réseaux de chaleur.
Usine de production d’eau. Des travaux de modernisation et de redimensionnement de 
l’usine de La Roche - passage d’une production jour de 200 000 m� à 115 000 m� pour 
réduire coûts et consommations.
Schéma directeur de l’énergie. Nantes Métropole souhaite renforcer sa plani�cation 
énergétique notamment dans la perspective de l’élaboration du PLUm. Elle en a les moyens 
en tant qu’autorité de l’énergie. Aussi, elle souhaite désormais aboutir à la construction 
du scénario énergétique à l’horizon 2030 avec une programmation territorialisée 
multi-énergies. 

Mobilité
Transports collectifs ef�cients. Des moyens très importants sont consacrés aux transports 
publics, qui permettent d’atteindre une part modale de 15,6% : 1 ligne de busway (7 km) + 7 
lignes de chronobus (70 km) + 3 lignes de tramway (45 km) + 55 lignes de bus + 2 navettes 
�uviales = plus de 126 millions de voyageurs en 2013.
Promotion des plans de déplacements entreprise. 370 plans de mobilité, plus de 105 000 
salariés, 1/3 des emplois de l’agglomération.

Organisation interne
Ressources humaines. Des moyens humains conséquents sont dédiés aux enjeux stratégiques 
énergie / climat, notamment un pôle animation développement durable climat (7 personnes), 
un pôle énergies (6 personnes), une équipe de 6 conseillers climat.
Animation du Plan climat. Des chefs de projets Plan climat, des temps de partage organisés 
avec notamment les Rendez-vous climat (tous les 2 ans).

Communication et coopération
Accompagnement des habitants. Entre 2011 et 2015, les 71 équipes du dé� « familles à 
énergie positive », soit 400 familles, ont réalisé en moyenne 13,5 % d’économies d’énergie. 
Rénovation de l’habitat privé. Un dispositif unique pour les copropriétés (6 conseillers climat 
sur le territoire) - 66 copropriétés accompagnées depuis 2011, 35 audits votés, 17 MOE, 
9 programmes de travaux -, et un soutien réaf�rmé à l’Espace Info Energie avec notamment 
l’organisation de permanences décentralisées.

 1 – Vélo Parade en juin 2015 : mobilisation pour 
les modes actifs

 2 – Balade thermique : un outil de sensibilisation 
avant la rénovation

 3 – Le défi « familles à énergie positive »

Quelques actions de Nantes Métropole
dans les six domaines du label

 en pratique
Cit’ergie permet à la collectivité de 
bâtir ou de renforcer sa politique 
énergétique dans un processus 
d’amélioration continue. 
Véritable guide méthodologique pour 
renforcer la politique énergétique des 
collectivités, le processus du label se 
conduit en quatre temps avec l’appui 
d’un conseiller Cit’ergie :

1. un état des lieux de la situation 
initiale qui s’appuie sur un catalogue 
standardisé de soixante-dix-neuf 
actions réparties dans six domaines ;

2. la dé�nition d’un programme 
pluriannuel de politique énergie- 
climat ;

3. la labellisation (si la collectivité 
a mis en oeuvre au moins 50% 
de possibilités d’actions et de 
progression) avec l’intervention d’un 
auditeur ;

4. en�n, la mise en oeuvre s’opère en 
continu et tous les quatre ans, le label 
est remis en jeu par un nouvel audit.
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